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PYROGIENUM 
 

PYROGENIUM est historiquement le grand médicament des états 
septiques accompagnés d'agitation.  
 

Pyrogenium peut être utilisé dans tous les états infectieux, en complément d'un 
traitement classique, antibiotiques ou autre. 

État septique avec fièvre, prostration et cependant agitation et anxiété.  

On note classiquement une dissociation pouls, température, c'est-à-dire une température 
élevée et un pouls lent, ou inversement, un pouls élevé et une température normale ou 
basse. 

Pathologies infectieuses diverses, surinfections, abcès, plaies suppurées, en complément 
d'une médication classique, 9 CH, 5 granules deux à trois fois par jour. 

Infections dentaires, à la même posologie. 

Suppurations chroniques, même posologie. (Complémentaire, SILICEA 15H). 

Odeur fétide des sécrétions.  

PYROGENIUM peut également être prescrit en prévention du risque infectieux 
notamment dans le post-partum ou en chirurgie. 

Toxi-infection alimentaire, en complément d'ARSENICUM ALBUM et des médications 
allopathiques. 

Et compte tenu de la résistance croissante aux antibiotiques, il faut s'attendre à ce que 
PYROGENIUM reprenne la place qu'il a perdue depuis l'avènement de ces derniers.  

Posologie de Pyrogenium 

Ce médicament homéopathique s'utilise de 7 à 9 CH, la plupart du temps en complément 
des antibiotiques pour les infections graves.  

 

Traiter les pathologies infectieuses avec Pyrogenium 
Pyrogenium est un remède homéopathique qui a de multiples vertus. Il agit avec 
efficacité et permet de traiter rapidement de nombreuses maladies, notamment les 
infections. 

Pyrogenium est un remède homéopathique qui a de multiples vertus. Il peut être utilisé en 
cas d’infection provoquée par des intoxications alimentaires. Ces intoxications peuvent avoir 
plusieurs origines, notamment la consommation d’aliments avariés. Par ailleurs, c’est un 
vieux médicament qui est utilisé depuis la fin du XIXème siècle en biothérapie. 
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Indications pour les infections aiguës 

Pyrogenium est recommandé pour traiter les infections aiguës comme les otites, les abcès 
et les bronchites. Il permet de guérir les infections de la peau avec une tendance à la 
suppuration comme les eczémas, les furoncles, les plaies et les folliculites. Pyrogenium est 
aussi indiqué pour les plaies infectées, les infections dentaires et les processus suppuratifs 
aigus pour lesquels l’indication d’une antibiothérapie est discutable. Il peut être administré en 
cas de sensation d’endolorissement ou de courbature, de douleurs au niveau des globes 
oculaires et en présence de langue rouge, vernissée ou craquelée. 

 

Indications pour les infections chroniques 

Pyrogenium peut être administré pour les infections chroniques et qui s’aggravent avec le 
temps. Elles se reconnaissent par certains signes comme la dissociation entre le pouls et la 
température. On peut aussi noter l’apparition de frissons au niveau des épaules et qui 
s’étendent jusqu’aux os. 

L’haleine et les sécrétions du malade sont fétides et l’endolorissement est généralisé. Il est 
prescrit dans les états infectieux chroniques suppurants des sinusites et des fistules. 

Posologies pour les infections aiguës 

Pour le traitement des états infectieux aigus, notamment la sinusite et l’otite, on doit prendre 
5 granules de Pyrogenium 7 ou 9 CH le matin et le soir durant 1 semaine. Cette posologie 
est indiquée lorsque l’état général du malade n’est pas encore altéré. En absence 
d’amélioration après 2 jours, il est conseillé d’aller en consultation médicale. Il est aussi 
conseillé de combiner Pyrogenium avec un autre remède homéopathique. Ainsi, le 
traitement additif consiste à prendre 1 à 2 heures après la prise de Pyrogenium, 5 granules 
de Hepar sulfuris calcareum 15 à 30 CH. En ce qu’il s’agit du traitement associé des 
infections dentaires, faire suivre l’absorption de Pyrogenium avec 5 granules de Mercurius 
solubilis 9 ou 15 CH. 

Posologies pour les infections chroniques 

Pour traiter les états infectieux chroniques en présence de suppuration, vous devez prendre 
chaque jour 5 granules de Pyrogenium 7 ou 9 CH. C’est un traitement de fond qui doit durer 
pendant 2 mois. L’infection dentaire peut être soulagée avec 5 granules de Pyrogenium 7 ou 
9 CH, à absorber le matin et le soir durant 1 semaine. Afin de soigner les infections 
généralisées, vous pouvez administrer Pyrogenium 7 à 9 CH toutes les 4 heures. Ensuite, 
espacez progressivement les prises en fonction de l’amélioration de l’état général. Enfin, 
associez le traitement des états infectieux chroniques en présence de suppuration avec 
Silicea 15 CH à raison de 5 granules par jour. 

Traitements et pathologies associés à « pyrogenium » 

Apis Mellifica Arsenicum Album Aurum Muriaticum Aviaire Belladonna Calcarea Sulfurica 
Calendula Officinalis Causticum Cinnabaris Corallium Rubrum Croton Tiglium Graphites 
Hepar Sulfuris Calcareum Hydrastis Canadensis Kalium Sulfuricum Lachesis Mutus 
Mezereum Pertussinum Poumon Histamine Siegesbeckia Orientalis Silicea Staphysagria 
Sticta Pulmonaria Sulfur Iodatum Tarentula Cubensis Tellurium Metallicum Urtica Urens 
Viola Tricolor 


